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SYSTÈME GÉNÉRALISÉ DE PRÉFÉRENCES 

Règles d’origine 

Note du secrétariat de la CNUCED 

 Le présent document contient des extraits pertinents d’une communication reçue du 
Pérou1. 

«… vous demande de radier de la liste des fonctionnaires du Gouvernement péruvien 
habilités à délivrer les certificats d’origine relatifs aux produits péruviens commercialisés 
dans le cadre du Système généralisé de préférences (SGP) M. Juan R. Cragg Núñez, 
Directeur exécutif de la Chambre de commerce de Piura, et M. Jorge Chiang Chong.» 

----- 

                                                 
1 Les notifications antérieures sont reproduites dans les documents TD/B/C.5/ORIGIN/43, 44 
et 122. 
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